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Edito 
L’exercice 2009 est marqué par l’entrée en vigueur obligatoire des normes 
suivantes : 

� IAS 1 révisée, Présentation des états financiers ; 

� IAS 23 révisée, Coûts d’emprunt ; et 

� IFRS 8, Secteurs opérationnels. 

 
La clôture semestrielle au 30 juin 2009 est l’occasion de faire le point sur 
l’application de ces trois normes par un échantillon de groupes cotés français et 
européens.  
 
Bonne lecture 
 

Michel Barbet-Massin   Jean-Louis Lebrun  
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Nous avons retenu un échantillon de 40 sociétés (hors banques et assurances). L’échantillon regroupe 14 sociétés du 
CAC 40, 4 sociétés du NEXT 20, 6 sociétés du MID 100, 4 sociétés du SMALL 90 et 12 sociétés du DJ EUROSTOXX 50. 
 
Toutes les entités de l’échantillon présentent des comptes semestriels résumés comme permis par IAS 34 
(paragraphe 8).  

# Entité Indice 

1 Alcatel-Lucent CAC 40 

2 Capgemini CAC 40 

3 Danone CAC 40 

4 EADS CAC 40 

5 France Telecom CAC 40 

6 Lafarge CAC 40 

7 LVMH CAC 40 

8 Peugeot CAC 40 

9 PPR CAC 40 

10 Renault CAC 40 

11 Saint-Gobain CAC 40 

12 Sanofi Aventis CAC 40 

13 Total CAC 40 

14 Unibail-Rodamco CAC 40 

15 Atos Origin NEXT 20 

16 SES Global NEXT 20 

17 TF1 NEXT 20 

18 Thales NEXT 20 

19 Arkema MID 100 

20 BIC MID 100 

21 Faurecia MID 100 

22 JCDecaux MID 100 

23 Rhodia MID 100 

24 Thomson MID 100 

25 Assystem SMALL 90 

26 Bull SMALL 90 

27 Gaumont SMALL 90 

28 Toupargel SMALL 90 

29 BASF EURO 50 

30 Bayer EURO 50 

31 Daimler EURO 50 

32 Deutsche Telekom EURO 50 

33 ENI EURO 50 

34 E-ON EURO 50 

35 Repsol EURO 50 

36 Royal Philips Electronics EURO 50 

37 RWE EURO 50 

38 SAP EURO 50 

39 Telefonica EURO 50 

40 Volkswagen EURO 50 

�

 1. Echantillon 
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Les nouvelles dispositions prévues par IAS 1 révisée ne sont pas toutes d’application obligatoire au 30 juin 2009 pour les 
sociétés présentant des états financiers intermédiaires résumés. En effet, le paragraphe 4 d’IAS 1 révisée précise que 
« la présente Norme ne s’applique pas à la structure et au contenu des états financiers intermédiaires résumés préparés 
selon IAS 34, Information financière intermédiaire ». Cependant, la norme IAS 1 révisée modifie IAS 34 et, en particulier, 
les paragraphes 8 et 8A : 
�

IAS 34 § 8 : « Un rapport financier intermédiaire doit comporter (a) un état résumé de situation financière, (b) un état résumé 

de résultat global, présenté sous la forme (i) d’un état résumé unique ou (ii) d’un compte de résultat résumé séparé et d’un 

état résumé du résultat global, (c) un état résumé des variations des capitaux propres, (d) un état résumé des flux de 

trésorerie et (e) d’une sélection de notes explicatives ». 

 

IAS 34 § 8A : « Si l’entité présente les composantes du résultat dans un compte de résultat séparé comme décrit au 

paragraphe 81 d’IAS 1 (révisée en 2007), elle présente l’information intermédiaire dans cet état séparé ». 
�

L’objectif de notre étude est d’analyser comment les sociétés ont appliqué au 30 juin 2009 les nouvelles dispositions 
d’IAS 1 révisée dans le cas d’une publication d’états financiers résumés. Nous identifierons les dispositions 
d’IAS  1 révisée qui sont d’application obligatoire au 30 juin 2009, car prévues par IAS 34, et celles qui sont d’application 
facultative. 

A.  « Bilan » versus « Etat de situation financière »  

Que dit la norme ? 

La norme IAS 1 révisée modifie le titre du « bilan » qui devient l’ « état de situation financière ». Cependant, elle n’oblige 
pas les entités à modifier obligatoirement le libellé de cet état financier (paragraphe 10). 

Comment le « bilan » est-il libellé dans les rapports semestriels 2009 ? 

26

14

Bilan consolidé

Etat de situation
financière
consolidée

�

Les groupes analysés ont à une large majorité conservé le libellé « bilan ». Ils ont donc fait le choix de la continuité. Ce 
choix peut s’expliquer par la volonté de ne pas déstabiliser le lecteur des états financiers. 
�

�

 2. IAS 1 révisée, Présentation des états financiers 
�
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B. Etat de situation financière à l’ouverture de la première période comparative 
présentée 

Que dit la norme ? 

La norme IAS 1 révisée prévoit qu’un jeu complet d’états financiers comprend notamment un état de situation 
financière au début de la première période comparative présentée, lorsque l’entité applique une méthode 
comptable à titre rétroactif ou effectue un retraitement rétroactif des éléments de ses états financiers, ou lorsqu’elle 
procède à un reclassement des éléments dans ses états financiers (paragraphe 10). Il convient de rappeler que, dans 
le cas de comptes intermédiaires résumés, IAS 34 n’oblige pas à présenter un état de situation financière au début de 
la première période de comparaison. 

Les entités ont-elles appliqué une méthode comptable à titre rétroactif, effectué un retraitement rétroactif 
des éléments dans leurs états financiers, ou procédé à un reclassement des éléments dans leurs états 
financiers ? 

36

4

Non

Oui

�

En cas de réponse positive à la question précédente, les entités ont-elles fait le choix de présenter un état 
de situation financière au début de la première période de comparaison ? 

2

2

Non

Oui

�
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C. Présentation du résultat global 

Que dit la norme ? 

La norme IAS 1 révisée prévoit que l’entité présente tous les postes de produits et de charges comptabilisés au cours 
d’une période soit (a) dans un état unique de résultat global, ou (b) dans deux états : un détaillant le résultat net et un 
deuxième commençant par le résultat net et détaillant les autres éléments du résultat global (paragraphe 81). 

Les entités ont-elles présenté le résultat global dans un ou deux état(s) ? 

39

1

2 états

1 état

�

Au 30 juin 2009, seule la société Unibail-Rodamco présente le résultat global dans un état unique. Cet état est intitulé 
« Etat du résultat global semestriel consolidé ». Cependant, il est scindé en deux parties afin d’insérer les informations 
relatives au résultat net par action. 

Comment les entités ont-elles intitulé le deuxième état détaillant les autres éléments du résultat global ? 

19

14

2

1

1

1

1

1

Etat du résultat global consolidé

Etat consolidé des produits et charges comptabilisés

Etat du résultat net et des gains et pertes comptabilisés
directement en capitaux propres

Etat des produits et des charges comptabilisés en capitaux
propres

Autres éléments du résultat global

Autres éléments du résultat global et résultat global

Etat global des gains et pertes consolidés

Non applicable car résultat global présenté dans 1 état

�

�

La traduction officielle de la norme IAS 1 révisée utilise le libellé « état du résultat global » pour désigner le deuxième 
état détaillant les autres éléments du résultat global. La Recommandation N°2009-R.03 du CNC de juillet 2009 sur le 
format des états financiers IFRS préconise la dénomination « état du résultat net et des gains et pertes comptabilisés 
directement en capitaux propres ». Cette même recommandation précise que les intitulés suivants peuvent également 
être retenus en conformité avec IAS 1  révisée : « état du résultat global », « état des produits et charges 
comptabilisés », « état des résultats comptabilisés » et « état des résultats ». 
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D. Où est présenté l’état détaillant les autres éléments du résultat global ? 

Que dit la norme ? 

La norme IAS 1 révisée impose que l’état détaillant les autres éléments du résultat global soit présenté immédiatement 
après le compte de résultat (paragraphe 12). 

L’état détaillant les autres éléments du résultat global a-t-il été présenté immédiatement après le compte 
de résultat ? 

32

7

1

Oui

Non

Non applicable car
résultat global présenté

dans 1 état

�

Quand l’état détaillant les autres éléments du résultat global n’a pas été présenté immédiatement après le compte de 
résultat, il a été présenté : 

� 3 fois en tant que cinquième état principal après l’état des variations des capitaux propres ; 

� 2 fois en tant que quatrième état principal avant l’état des variations des capitaux propres ; 

� 1 fois en tant que quatrième état principal après l’état des variations des capitaux propres ; 

� 1 fois en tant que troisième état principal avant l’état des variations des capitaux propres. 

E. Impôt et montant recyclé en résultat relatifs à chaque composante des autres 
éléments du résultat global 

Que dit la norme ? 

La norme IAS 1 révisée impose que l’entité présente l’impôt et le montant recyclé en résultat relatifs à chaque 
composante des autres éléments du résultat global (paragraphes 90 et 92). 

A quel niveau des états financiers les entités ont-elles présenté le montant de l’impôt relatif à chaque 
composante des autres éléments du résultat global ? 

20

11

7

2

Information non
présentée (*)

Etat de résultat global

Notes explicatives

Notes en bas de l'état de
résultat global

�

(*) La norme IAS 1 révisée permet de présenter le montant de l’impôt relatif à chaque composante des autres éléments 
du résultat global soit dans l’état de résultat global, soit dans les notes explicatives (paragraphe 90). Il en découle que 
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cette information n’est obligatoire dans les comptes intermédiaires résumés au 30 juin 2009 que si elle est présentée 
dans l’état de résultat global (ou en tant que notes en bas de l’état de résultat global) ; cette information est 
facultative si elle est présentée dans les notes explicatives, sauf si elle correspond à un événement significatif pour la 
compréhension des comptes semestriels (paragraphe 16 d’IAS 34). 

A quel niveau des états financiers les entités ont-elles présenté le montant recyclé en résultat relatif à 
chaque composante des autres éléments du résultat global ? 

16

12

8

4

Information non
présentée (*)

Etat de résultat global

Notes explicatives

Notes en bas de l'état de
résultat global

�

(*) La norme IAS 1 révisée permet de présenter le montant recyclé en résultat relatif à chaque composante des autres 
éléments du résultat global soit dans l’état de résultat global, soit dans les notes explicatives (paragraphe 94). Il en 
découle que cette information n’est obligatoire dans les comptes intermédiaires résumés au 30 juin 2009 que si elle est 
présentée dans l’état de résultat global (ou en tant que notes en bas de l’état de résultat global) ; cette information 
est facultative si elle est présentée dans les notes explicatives, sauf si elle correspond à un événement significatif pour la 
compréhension des comptes semestriels (paragraphe 16 d’IAS 34). 

F. Présentation des autres éléments du résultat global après ou avant effets d’impôt ? 

Que dit la norme ? 

La norme IAS 1 révisée permet de présenter les autres éléments du résultat global soit (a) après effets d’impôt liés, ou 
(b) avant effets d’impôt liés, en présentant sur une ligne séparée le montant total de l’impôt relatif à ces éléments 
(paragraphe 91). 

Les entités ont-elles présenté les autres éléments du résultat global sur une base brute ou nette d’impôts ? 

26

14

Avant effets d'impôt liés
(base brute)

Après effets d'impôt liés
(base nette)

�
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G. Présentation du résultat global dans le tableau de variation des capitaux propres 

Que dit la norme ? 

La norme IAS 1 révisée précise que l’entité doit présenter de manière séparée dans le tableau de variation des 
capitaux propres le résultat global de la période et le montant des transactions avec les propriétaires agissant en cette 
qualité (paragraphe 106). 

Comment les entités ont-elles présenté le résultat global dans le tableau de variation des capitaux 
propres ? 

17

13

5

4

1

1 ligne : Résultat global

3 lignes : Résultat net / Autres
éléments du résultat global /

Résultat global

Résultat net / Détail de chaque
composante des autres éléments
du résultat global / Résultat global

2 lignes : Résultat net / Autres
éléments du résultat global

4 lignes : Résultat net / Autres
éléments du résultat global /
Effets d'impôt liés / Résultat

global

�

 
Un des objectifs d’IAS 1 révisée est de séparer dans le tableau de variation des capitaux propres les transactions avec 
les propriétaires agissant en cette qualité des autres transactions (paragraphe IN2). Le guide d’application de la norme 
IAS 1 révisée répond à cet objectif en présentant sur une seule ligne le résultat global dans l’état des variations des 
capitaux propres. L’exemple proposé par l’IASB recourt à des notes en bas de l’état pour détailler le résultat net et 
chaque composante des autres éléments du résultat global conformément aux dispositions du paragraphe 106.d 
d’IAS 1 révisée. 
 
La Recommandation N°2009-R.03 du CNC préconise la présentation du résultat global en trois lignes : (1) « Résultat net 
de l’exercice », (2) « Gains et pertes comptabilisées directement en capitaux propres » et (3) un total « Résultat net et 
gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres ». 
 
L’obligation de présenter le résultat global sur une seule ligne dans le tableau de variation des capitaux propres 
apparaît dans les paragraphes suivants de la norme IAS 1 révisée : 

� IN 6 : « […] Les composantes du résultat global ne doivent pas être présentées dans le tableau de variation des 
capitaux propres ». 

� IN 13.a : « […] Une entité n’est pas autorisée à présenter les composantes du résultat global (variations des 
capitaux propres liées aux transactions autres que celles avec les propriétaires) dans l’état des variations des 
capitaux propres ». 

� BC 53 : « […] Une entité n’est pas autorisée à présenter les composantes du résultat global (variations des capitaux 
propres liées aux transactions autres que celles avec les propriétaires) dans l’état des variations des capitaux 
propres ». 
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Ces paragraphes semblent toutefois en contradiction avec le paragraphe 106.d d’IAS 1 révisée :  
 

IAS1 § 106.d : « L’entité doit présenter un état des variations des capitaux propres présentant : […] pour chaque composante 

de capitaux propres, un rapprochement entre la valeur comptable en début et en fin de période, indiquant séparément les 

variations résultant (i) du résultat net, (ii) de chaque composante des autres éléments du résultat global et (iii) des 

transactions avec les propriétaires agissant en cette qualité […] ». 

�

L’exposé sondage ED/2009/11 publié par l’IASB en août 2009 apporte un élément de réponse face à cette incertitude. 
Cet exposé sondage est relatif au projet d’amélioration annuelle des IFRSs. Il propose de modifier le paragraphe 106 
d’IAS 1 révisée afin de préciser que l’entité peut présenter le détail des variations des capitaux propres, et notamment 
le détail des variations liées au résultat global, soit dans l’état des variations des capitaux propres soit dans les notes 
explicatives. D’après les termes de l’exposé sondage ED/2009/11, il semble que l’entité a le choix de présenter le 
résultat global sur une ou plusieurs lignes dans le tableau de variation des capitaux propres. 
�

�

  

Abonnez-vous à DOCTR’in 

DOCTR’in, la lettre mensuelle d’information de MAZARS sur la doctrine, est totalement gratuit. Pour vous abonner, 
envoyez un mail à doctrine@mazars.fr en précisant : 

− Vos nom et prénom, 
− Votre société,  
− Votre adresse e-mail 

 
Vous recevrez DOCTR’in dès le mois suivant par e-mail au format pdf. 
 

Si vous ne souhaitez plus recevoir DOCTR’in, envoyez un mail à doctrine@mazars.fr en précisant « désabonnement » dans l’objet de votre message. 
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A. Changement de méthode comptable 

Que prévoit la norme ? 

Depuis le 1er janvier 2009, IAS 23 révisée impose d’incorporer dans le coût des actifs éligibles les charges financières 
supportées pendant la période d’acquisition, de construction ou de production de ces actifs et qui leur sont 
directement attribuables. La comptabilisation en charges de ces coûts d’emprunt au moment où ils sont encourus 
n’est donc dorénavant plus possible (paragraphe 8). 

L’application d’IAS 23 révisée au 1er janvier 2009 a-t-elle entraîné un changement de méthode 
comptable ? 

�

2�

17�

21�

Information non�
communiquée�

Oui�

Non�

�

 
Tous les groupes pour lesquels IAS 23 révisée a impliqué un changement de méthode comptable ont choisi comme 
date de début d’incorporation des charges financières dans le coût des actifs qualifiés le 1er janvier 2009, soit la date 
d’application obligatoire de la norme (application prospective). 
 
Au sein de l’échantillon, seul un groupe indique de manière explicite l’impact de ce changement de méthode sur les 
états financiers consolidés établis au 30 juin 2009 (dans la mesure où cet impact est significatif pour le groupe) : 
�

�

Source :PSA - Rapport financier semestriel 2009, Extrait note 1 - Principes comptables, page 48 

B. Taux de capitalisation 

Que prévoit la norme ? 

IAS 23 révisée distingue les emprunts spécifiquement souscrits en vue de l’acquisition, de la construction ou de la 
production d’un actif éligible, des emprunts généraux. Les intérêts capitalisés au titre des emprunts généraux sont 
calculés à partir d’un taux de capitalisation, égal à la moyenne pondérée des coûts d’emprunts de l’entreprise (autres 
que ceux relatifs à des emprunts spécifiques) sur la période considérée, appliqué aux dépenses effectuées 
(paragraphe 14) 

 3. IAS 23 révisée, Coûts d’emprunt 
�
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Les entités ont-elles indiqué dans leurs états financiers semestriels 2009 le taux de capitalisation moyen 
calculé sur la période ? 

Au sein de l’échantillon, seul un groupe a indiqué dans son rapport financier intermédiaire au 30 juin 2009 le taux de 
capitalisation moyen calculé sur la période : 
�

�

Source : Deutsche Telekom - Interim Group Report January 1 to June 30 2009, Accounting policies, page 47 

�

 

DOCTR’in English ���������������������

Retrouvez toute l’actualité de la doctrine internationale dans la version anglaise de DOCTR’in baptisée 

 

BEYOND THE GAAP 
 

Newsletter totalement gratuite, BEYOND THE GAAP vous permet de diffuser largement l’information dans vos 
équipes, partout dans le monde. Pour vous abonner, envoyez un mail à doctrine@mazars.fr en précisant : 

− Les noms et prénoms des personnes à qui vous souhaitez transmettre BEYOND THE GAAP, 
− Leur fonction et société,  
− Leur adresse e-mail 

 

Ils recevront BEYOND THE GAAP dès le mois suivant par e-mail au format pdf. 
�
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De même que pour IAS 1 révisée, les nouvelles dispositions prévues par IFRS 8 ne sont pas toutes d’application 
obligatoire au 30 juin 2009. Le paragraphe 16.g d’IAS 34 précise les informations sectorielles que les entités doivent 
présenter dans les comptes semestriels 2009 résumés : 
 

IAS 34 § 16 : « Une entité doit au minimum inclure les informations suivantes dans les notes à ses états financiers intermédiaires, 

si elles sont significatives et si elles ne sont pas fournies par ailleurs dans son rapport financier intermédiaire. Les informations 

doivent normalement être présentées sur une base cumulée depuis le début de la période annuelle jusqu'à la date 

intermédiaire. Toutefois, l'entité doit également indiquer tout événement significatif ou toute transaction significative pour la 

compréhension de la période intermédiaire considérée : 

[…] 

g) les informations sectorielles suivantes (la présentation d'informations sectorielles n'est requise dans un rapport 

financier intérimaire d'une entité que si IFRS 8 Secteurs opérationnels impose que l'entité présente des informations 

sectorielles dans ses états financiers annuels) : 

i) les produits des activités ordinaires provenant de clients externes, s'ils sont inclus dans l'évaluation du résultat 

sectoriel examiné par le principal décideur opérationnel ou bien régulièrement fournis au principal décideur 

opérationnel ; 

ii) les produits des activités ordinaires inter secteurs, s'ils sont inclus dans l'évaluation du résultat sectoriel examiné par 

le principal décideur opérationnel ou bien régulièrement fournis au principal décideur opérationnel ; 

iii) une évaluation du résultat sectoriel ; 

iv) le total des actifs pour lesquels il y a eu un changement significatif du montant présenté dans les derniers états 

financiers annuels ; 

v) une description des différences par rapport aux derniers états financiers annuels dans la base de segmentation 

ou dans la base d'évaluation du résultat sectoriel ; 

vi) un rapprochement du total des évaluations de résultat des secteurs à présenter et du résultat de l'entité avant 

charge d'impôt (produit d'impôt) et activités abandonnées. Cependant, si une entité affecte à des secteurs à 

présenter des éléments tels que des charges d'impôt (des produits d'impôt), l'entité peut rapprocher le total des 

évaluations de résultat des secteurs et le résultat après prise en compte de ces éléments. Les éléments de 

rapprochement significatifs seront identifiés séparément et décrits dans ce rapprochement ;[…] ». 
�

Cependant, il semblait opportun de fournir dans les comptes intermédiaires au 30 juin 2009 des informations qualitatives 
supplémentaires par rapport à celles expressément requises par IAS 34. En effet, la norme IFRS 8 étant d’application 
obligatoire à partir de l’exercice 2009, le lecteur des états financiers ne pouvait pas s’appuyer sur l’information 
présentée dans le rapport annuel 2008.  
 
L’objectif de cette étude est d’analyser l’impact de l’application d’IFRS 8 sur la présentation de l’information sectorielle 
et la « pédagogie » dont ont fait preuve sociétés sur ce sujet au 30 juin 2009. 

A. Date de première application 

Que prévoit la norme ? 

La norme IFRS 8 est d’application obligatoire à compter de l’exercice 2009. Cependant, une application anticipée 
était autorisée (paragraphe 35). 

 4. IFRS 8, Secteurs opérationnels 
�
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La norme IFRS 8 a-t-elle fait l’objet d’une application anticipée avant l’exercice 2009 ? 

30

2

8

Non

Oui en 2008

Oui en 2007

�

B. Identité du principal décideur opérationnel 

Que dit la norme ? 

La norme IFRS 8 précise que le principal décideur opérationnel de l’entité est responsable de l’affectation des 
ressources aux secteurs opérationnels et de l’évaluation de la performance. Cependant, la norme ne précise pas le 
titre de la (ou des) personne(s) en charge de cette fonction (paragraphe 7). 

Quelle est l’identité du principal décideur opérationnel, telle que mentionnée dans les états financiers 
semestriels 2009 ? 

30

3

3

1

1

1

1

Information non
communiquée dans les états
financiers semestriels 2009

Directeur général

Président directeur général

Comité exécutif

Conseil d'administration

Président du conseil
d'administration et Directeur

général

Président directeur général
assisté du Directeur finance et

administration

�

 
75% des sociétés de l’échantillon n’ont pas précisé dans leurs états financiers intermédiaires au 30 juin 2009 l’identité du 
principal décideur opérationnel. Cette information apparaît cependant importante dans la mesure où, selon IFRS 8, le 
principal décideur opérationnel conditionne le découpage en secteurs opérationnels et les indicateurs devant être 
présentés pour chaque secteur. 
 
Parmi les 30 sociétés qui n’ont pas précisé l’identité du principal décideur opérationnel dans leurs états financiers 
semestriels 2009, 9 avaient appliqué la norme IFRS 8 par anticipation en 2007 ou 2008. Enfin, 6 de ces 9 sociétés avaient 
déjà indiqué l’identité du principal décideur opérationnel dans leurs états financiers consolidés annuels en 2007 ou 
2008.  

 



�

�


��

��

��

��

��

��

��

��

����������������������������

��

��

C. Secteurs opérationnels 

Que dit la norme ? 

La norme IFRS 8 définit la notion de secteur opérationnel et établit des critères permettant de déterminer le nombre de 
secteurs à présenter (paragraphes 5 à 19). 

Combien de secteurs opérationnels les sociétés ont-elles présenté ? 

1

1

2

5

5

6

14

6

9 secteurs présentés

8 secteurs présentés

7 secteurs présentés

6 secteurs présentés

5 secteurs présentés

4 secteurs présentés

3 secteurs présentés

2 secteurs présentés

�

Quel type de découpage sectoriel les entités ont-elles retenu ? 

34

5

1

Produits et services

Zones géographiques

Modèle mixte (produits /
zones géographiques)

�

La première application d'IFRS 8 a-t-elle entraîné un redécoupage sectoriel par rapport à IAS 14 ? 

29

8

3

Non

Oui

Non applicable (*)

�

(*) La rubrique « Non applicable » renvoie à 3 groupes allemands (Deutsche Telekom, E-ON et SAP) qui publiaient leurs 
états financiers selon le référentiel US GAAP jusqu’en 2006 et qui ont appliqué de manière anticipée IFRS 8 à partir de 
2007.  
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La première application d’IFRS 8 a entraîné un redécoupage sectoriel pour 8 entités de l’échantillon. Voici quelques 
exemples de communication sur le redécoupage sectoriel : 
�

�
 Source : France Telecom - Rapport financier du 1er semestre 2009, Extrait note 1.3 - Nouvelles normes et 
 interprétations, page 17 

�

�
 Source : Sanofi-Aventis - Rapport financier semestriel 2009, Extrait note B.17 Information sectorielle, page 25 

�

�
 Source : Atos Origin - Rapport  semestriel 2009, Extrait note 2 - Information sectorielle, page 47 

�

�
 Source : Volkswagen - Half-yearly financial report January to June 2009, Extrait note 2 - Accounting policies, page 26 

Les entités ayant procédé à un redécoupage sectoriel suite à l’application d’IFRS 8 ont-elles été amenées 
à comptabiliser des dépréciations complémentaires du goodwill ? 

7

1

Non

Oui

�

 
 
Seul France Telecom a été amené à comptabiliser des dépréciations complémentaires du goodwill du fait du 
redécoupage des secteurs opérationnels suite à l’application d’IFRS 8 : 
 
 
 
 
 
 

Hors-série  
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�

�
Source : France Telecom - Rapport financier du 1er semestre 2009, Extrait note 1.3 - Nouvelles normes et 
interprétations, pages 17 et 18 

D. Informations générales 

Que dit la norme ? 

La norme IFRS 8 prévoit qu’une entité doit fournir des informations générales relatives (a) aux facteurs utilisés pour 
identifier les secteurs à présenter et (b) les types de produits et de services dont proviennent les activités ordinaires de 
chaque secteur à présenter (paragraphe 22). 

Les entités ont-elles fourni les informations générales prévues au paragraphe 22 d’IFRS 8 ? 

35

5

Oui

Non

�
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Les informations générales prévues au paragraphe 22 d’IFRS 8 ne font pas partie des informations requises par IAS 34 
dans les comptes semestriels résumés. Cependant, cette information était souhaitable dès les comptes semestriels 2009 
pour les entités appliquant pour la première fois IFRS 8. 
 
Parmi les 5 entités qui n’ont pas fourni les informations générales prévues au paragraphe 22 d’IFRS 8, seule une entité 
avait appliqué IFRS 8 par anticipation avant l’exercice 2009. 

E. Information à présenter pour chaque secteur 

Que dit la norme ? 

La norme IFRS 8 liste les informations relatives au résultat, aux actifs et aux passifs qu’une entité doit fournir pour chaque 
secteur présenté. Certaines informations ne sont obligatoires que si elles sont régulièrement fournies au principal 
décideur opérationnel (paragraphes 23 et 24).  

Quelles sont les informations relatives au résultat, aux actifs et aux passifs présentées par les entités pour 
chaque secteur opérationnel ? 

12
19

11
24

15
3

14
10

22
1
1
1

40
40
40

Total passifs

Montant des investissements

Valeur comptable entreprises MEQ

Total actifs

Elements non-cash hors amortissements

Impôts

Quote-part dans les résultats d'entreprises MEQ

Eléménts significatifs

Dot. aux amortissements actifs corporels et incorporels

Produits d'intérêts nets

Charges d'intérêts

Produits d'intérêts

CA intragroupe

CA externe

Indicateur du résultat

Informations relatives au 
résultat 

Informations relatives aux 
actifs et aux passifs

Informations listées par IFRS 8

�

Les indicateurs présentés dans le graphique ci-dessus correspondent à ceux listés dans les paragraphes 23 et 24 
d’IFRS 8. Parmi ces indicateurs, la norme IAS 34 préconise de publier (paragraphe 16.g) : 

� le chiffre d’affaires externe, si cet indicateur est régulièrement examiné par le principal décideur opérationnel ;  

� le chiffre d’affaires intragroupe, si cet indicateur est régulièrement examiné par le principal décideur opérationnel ; 

� un indicateur de résultat ; 

� le total des actifs pour lesquels il y a eu un changement significatif du montant présenté dans les derniers états 
financiers annuels. 
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F. Informations relatives aux activités et secteurs opérationnels non présentés 
individuellement 

Que dit la norme ? 

La norme IFRS 8 établit que les informations relatives aux activités et secteurs opérationnels qui ne sont pas à présenter 
doivent être combinées et présentées dans une catégorie intitulée « autres secteurs ». Cette catégorie est présentée 
séparément des éléments de rapprochement entre l’information sectorielle et les états financiers IFRS (paragraphe 16). 

Comment les entités ont-elles présenté les informations relatives aux activités et secteurs opérationnels 
qui ne font pas l’objet d’une présentation individuelle ? 

16

18

6

Informations incluses dans la colonne de
rapprochements entre l'information sectorielle

et les états financiers consolidés

Informations regroupées dans une colonne
"Autres secteurs"

Pas d'activité non affectée à un secteur
opérationnel

�

G. Indicateurs du résultat sectoriel 

Que dit la norme ? 

Une entité doit présenter des indicateurs du résultat sectoriel. Ces indicateurs de performance doivent être évalués sur 
les mêmes bases que ceux présentés au principal décideur opérationnel et peuvent ainsi ne pas correspondre à des 
données IFRS (paragraphes 23 et 25). 

Combien d’indicateur(s) du résultat les entités ont-elles présenté pour chaque secteur opérationnel ? 

20

17

3

1 indicateur du
résultat

2 indicateurs du
résultat

3 indicateurs du
résultat

�

Les 40 entités de l’échantillon ont présenté un total de 63 indicateurs différents du résultat sectoriel. 
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Quels sont les indicateurs du résultat sectoriel présentés par les entités ? 

�

1

1

1

17

27

9

7

Résultat net

Résultat avant impôts

Résultat opérationnel après impôts (NOPLAT) (2)

Résultat opérationnel ajusté (EBITDA ou dérivé) (1)

Résultat opérationnel (EBIT)

Résultat opérationnel courant

Marge opérationnelle

�

 
(1) Parmi les 17 entités présentant un indicateur du résultat sectoriel correspondant à un résultat opérationnel ajusté 
(EBITDA ou dérivé), 5 entités indiquent explicitement qu’elles neutralisent au niveau de cet indicateur l’impact des 
écritures liées à l’allocation du prix d’acquisition (PPA). 
 
(2) NOPLAT : Net Operating Profit Less Adjusted Tax 

Comme le montrent les deux questions précédentes, il arrive que les entités présentent plusieurs 
indicateurs du résultat pour chaque secteur opérationnel. Quel est l’indicateur du résultat qui sert de 
référence au principal décideur opérationnel pour évaluer la performance du secteur ? 

12

9

6

9

4

Information non
communiquée (*)

Résultat opérationnel (EBIT)

Résultat opérationnel
courant

Résultat opérationnel ajusté
(EBITDA ou dérivé)

Marge opérationnelle

�

(*) La rubrique « Information non communiquée » renvoie aux entités qui présentent au moins deux indicateurs du 
résultat sectoriel et qui ne précisent par lequel sert de référence au principal décideur opérationnel pour évaluer la 
performance du secteur. 

Les indicateurs du résultat sectoriel sont-ils déterminés à partir de méthodes d’évaluation conformes aux 
IFRS ? 

38

2

Conformes aux
méthodes d'évaluation

IFRS

Non-conformes aux
méthodes d'évaluation

IFRS

�
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Au sein de l’échantillon, nous avons identifié 2 groupes qui utilisent des méthodes d’évaluation non conformes aux 
IFRS : 

�

Source : Total - Annexe aux comptes consolidés au 30 juin 2009, Extrait note 3 - Eléments d’ajustement, page 2 

�

�

Source : SAP - Annual Report 2008, Extrait note 28 - Segment and geographic information, page 213 

Les entités de l’échantillon présentent-elles un (ou plusieurs) indicateur(s) du résultat sectoriel qui ne 
correspond(ent) pas à un niveau de résultat en lecture directe dans le compte de résultat 
consolidé (EBITDA par exemple) ? 

25

15

Non

Oui

�
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H. Informations générales portant sur les produits et services, les zones géographiques et 
les principaux clients 

Que dit la norme ? 

Une entité a l’obligation de présenter des informations générales portant sur les produits et services, les zones 
géographiques et les principaux clients (paragraphes 31 à 34). 

Quelles sont les informations générales présentées dans les comptes semestriels 2009 ?  

�

35

3
2

6

22

12

3

37

Produits et services Zones géographiques Clients

Non (*)

Oui

Information présentée au titre des secteurs opérationnels
�

(*) Il convient de rappeler que ces informations générales ne sont pas requises par IAS 34 pour les comptes 
intermédiaires résumés. 

�
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